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1- Contexte  
 
Le projet de loi no 23, Loi modifiant principalement la Loi sur l’instruction publique et 
édictant la Loi sur l’Institut national d’excellence en éducation, a été présenté à l’Assemblée 
nationale le 4 mai 2023.  

Ayant l’objectif de rendre le réseau scolaire plus efficace et ainsi favoriser la réussite des 
élèves, ce projet de loi poursuit la réforme de la gouvernance scolaire et propose des 
leviers additionnels pour y parvenir, notamment par : 
 
- l’amélioration de la prise de décision, pour une plus grande cohérence d’action; 
- des données plus accessibles et fiables, pour prendre des décisions justes et 

éclairées; 
- la création de l’Institut national d’excellence en éducation, pour les meilleures 

pratiques pédagogiques possibles. 
 
Ce projet de loi a fait l’objet de consultations particulières et auditions publiques les 1er, 2, 6 
et 7 juin derniers et est présentement à l’étude devant la Commission de la culture et de 
l’éducation. 
 
Entrée en vigueur différée pour le réseau anglophone 
 
Le jugement de la Cour supérieure portant sur le recours en contestation de la 
constitutionnalité de la Loi modifiant principalement la Loi sur l'instruction publique 
relativement à l'organisation et à la gouvernance scolaires (2020, chapitre 1; « projet de 
loi no 40 ») par le réseau anglophone a été rendu le 2 août dernier. Pour l’essentiel, le 
juge déclare inopérantes les dispositions législatives prévoyant le régime de 
gouvernance applicable aux commissions scolaires anglophones. Ce jugement a été 
porté en appel par le procureur général du Québec. 
 
Lors des consultations particulières sur le projet de loi no 23, les représentants 
anglophones entendus ont allégué l’inconstitutionnalité du régime de gouvernance qu’il 
prévoit au regard de l’article 23 de la Charte canadienne des droits et libertés et 
réclamé que ce réseau éducatif soit soustrait de son application. 
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Délai pour la transmission des documents aux membres des instances décisionnelles 
 
Certaines situations qui tendent à diluer le rôle attendu du conseil d’établissement (CE) et 
qui sont de nature à en compromettre le fonctionnement ont été portées à l’attention du 
ministre. Les documents en soutien au processus décisionnel seraient parfois soumis à 
l’approbation des membres du CE dans de très courts délais et dans des formats peu 
digestes, ne laissant alors dans certains cas à ces membres que pour seule alternative 
d’en approuver le contenu. 
 
Vacance à un poste au CE à la suite d’absences répétées 
 
La Loi sur l'instruction publique (RLRQ, chapitre I-13.3; « LIP ») confère le pouvoir à un 
centre de services scolaire (CSS) d’ordonner que les fonctions et pouvoirs du CE soient 
suspendus pour la période qu’il détermine et qu’ils soient exercés par le directeur de 
l’école lorsqu’après trois convocations consécutives à intervalles d’au moins sept jours 
une séance du CE ne peut être tenue faute de quorum. Alors que dans le cas d’un conseil 
d’administration (CA), la vacance doit être constatée au poste d’un membre qui ferait 
défaut d’assister à trois séances consécutives du CA sans motif jugé valable par ce 
dernier, cette mesure dissuasive ne s’applique pas au membre du CE qui cumulerait de 
telles absences répétées. Le cadre juridique actuel serait de nature à générer, en 
certaines circonstances, des stratagèmes permettant que le CE soit dessaisi de ses 
attributions au profit de la direction d’école. 
 
Changement de destination d’un immeuble 
 
Une école, de par son acte d’établissement, peut être composée de plus d’un immeuble 
où des services éducatifs sont offerts. Le changement de destination d’un de ces 
immeubles est de nature à interpeller les milieux locaux, tout particulièrement en région. 
Actuellement, ces décisions ne sont pas visées par les processus consultatifs prévus à 
la LIP. 
 
Remise des revenus générés par les sommes perçues et autres revenus 
 
Le projet de loi no 23 propose d’étendre la compétence du Comité de gestion de la taxe 
scolaire de l’île de Montréal (CGTSIM) à tous les CSS situés à l’extérieur de l’île de 
Montréal de façon à permettre à cette instance de leur offrir des services associés à la 
perception et au recouvrement de la taxe scolaire ainsi que d’autres services 
techniques, administratifs ou financiers, dont un service conseil lié aux pratiques 
d’affaires. La LIP ne prévoit pas actuellement la remise des revenus qui seraient 
générés par les sommes perçues et autres revenus produits par la fourniture de 
services aux CSS qui concluraient de telles ententes. 
 
 
2- Raison d’être de l’intervention 
 
Certaines pratiques périphériques au fonctionnement des instances décisionnelles des 
organisations scolaires peuvent avoir pour effet d’en compromettre l’efficacité et, 
incidemment, de décourager l’engagement parental et celui de la communauté. Il importe 
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de se doter des leviers juridiques de nature à permettre à ces instances de jouer 
pleinement le rôle qui leur est dévolu et de maintenir leur capacité décisionnelle. 
 
Il convient par ailleurs de veiller à favoriser un déploiement ordonné du régime de 
gouvernance proposé par le projet de loi no 23, et ce, tant pour le réseau francophone que 
pour le réseau anglophone. 
 
Il y a lieu de permettre aux milieux locaux de s’exprimer dans le cadre des processus 
consultatifs prescrits par la LIP en lien avec le changement de destination d’un immeuble 
où des services éducatifs sont offerts, ceci pouvant affecter le milieu de vie de la 
communauté. 
 
Dans le contexte où le projet de loi no 23 élargira la compétence du CGTSIM aux fins 
de la conclusion d’ententes avec les CSS situés à l’extérieur de l’île de Montréal afin de 
leur offrir des services associés à la perception et au recouvrement de la taxe scolaire 
ainsi que d’autres services techniques, administratifs ou financiers, il apparaît opportun 
que les revenus générés par les sommes perçues et autres revenus produits par la 
fourniture de services puissent être remis aux CSS qui concluront de telles ententes. 
 
 
3- Objectifs poursuivis 
 
L’objectif des mesures proposées consiste à préserver la vocation et la fonctionnalité 
des instances décisionnelles des organisations scolaires de façon à ce qu’elles puissent 
s’acquitter le plus adéquatement possible du mandat qui leur a été confié.  
 
Il est également souhaité que le contexte judiciaire qui teinte actuellement la situation 
du réseau éducatif anglophone soit pris en compte dans le cadre de la mise en œuvre 
de la réforme de la gouvernance scolaire prévue par le projet de loi no 23. 
 
Il doit être permis à la communauté de s’exprimer en lien avec le changement de 
destination d’un immeuble où des services éducatifs sont offerts.   
 
Il est enfin souhaité de permettre aux CSS situés à l’extérieur de l’île de Montréal qui 
concluraient une entente avec le CGTSIM afin que leur soient offerts des services 
associés à la perception et au recouvrement de la taxe scolaire ainsi que d’autres 
services techniques, administratifs ou financiers de se voir remettre les revenus générés 
par les sommes perçues et autres revenus produits par la fourniture de services qui 
pourront notamment être réinvestis au profit de la réussite éducative de leurs élèves. 
   
 
4- Proposition 
 
Entrée en vigueur différée pour le réseau anglophone 
 
Il est proposé de prévoir que l’entrée en vigueur des dispositions du projet de loi no 23 
concernant la gouvernance à l’égard des commissions scolaires anglophones soit 
prescrite par décret du gouvernement. 
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Délai pour la transmission des documents aux membres des instances décisionnelles 
 
Il est proposé d’augmenter à 15 jours le délai fixé par la loi pour la transmission des 
documents aux membres du CE préalablement à la tenue d’une séance. Incidemment, 
la possibilité pour le CE de prévoir un délai inférieur à celui prévu législativement serait 
retirée. Par cohérence, une mesure analogue pour les séances des CA serait 
applicable. 
  
Administrativement, de la formation et de la sensibilisation destinées aux instances 
décisionnelles seraient prévues afin de veiller au respect de cette obligation et à une 
pleine compréhension de sa portée et de ses objectifs. 
 
Vacance à un poste au CE à la suite d’absences répétées 
 
Il est également suggéré de prévoir que lorsqu’un membre fait défaut d’assister à trois 
séances consécutives du CE sans motif jugé valable par ce dernier, la vacance à son 
poste doit être constatée. 
 
Changement de destination d’un immeuble 
 
Il est proposé que le changement de destination d’un immeuble indiqué à l’acte 
d’établissement et où des services éducatifs sont offerts soit assujetti au processus 
consultatif actuellement prescrit par la LIP relativement à la fermeture d’une école. 
 
Remise des revenus générés par les sommes perçues et autres revenus 
 
En fonction des services qui seront visés par l’entente conclue entre le CSS et le 
CGTSIM, il est proposé que ce dernier remette l’ensemble des revenus générés par les 
sommes perçues et autres revenus produits par la fourniture de services au CSS 
concerné. 
 
 
5- Autres options 
 
Entrée en vigueur différée pour le réseau anglophone  
 
Il aurait pu être envisagé de prévoir, pour le réseau anglophone, une entrée en vigueur 
des dispositions du projet de loi portant sur la gouvernance alignée sur celle visant le 
réseau francophone. Une telle option n’est pas apparue opportune dans le contexte de 
la contestation judiciaire actuellement en cours concernant le projet de loi no 40.   
 
Délai pour la transmission des documents aux membres des instances décisionnelles 
 
En ce qui a trait au délai prescrit pour la transmission des documents aux membres des 
instances décisionnelles, l’intervention ministérielle aurait pu être orientée vers une 
mesure de sensibilisation à l’importance que les membres, lesquels ont parfois une 
expérience limitée en cette matière et un emploi du temps chargé, bénéficient d’un délai 
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permettant une prise de décision éclairée. Une telle mesure incitative pourrait cependant 
avoir une portée concrète limitée. 
 
Vacance à un poste au CE à la suite d’absences répétées 
 
De la même façon, une démarche administrative aurait pu être menée afin de mettre en 
lumière l’importance pour les membres de prendre une part active et assidue aux séances 
des instances auxquelles ils siègent afin qu’ils exercent pleinement le mandat qui leur est 
confié. Il est permis de penser que cette mesure pourrait également avoir une efficacité 
relative. 
 
Changement de destination d’un immeuble 
 
Une sensibilisation du réseau scolaire à l’importance d’assurer la liaison, dans le contexte 
du changement de destination d’un immeuble où des services éducatifs sont offerts, avec 
les instances de gouvernance du milieu aurait pu être faite. Une telle mesure pourrait 
toutefois avoir une efficacité moindre. 
 
Remise des revenus générés par les sommes perçues et autres revenus 
 
Le Ministère aurait pu prévoir d’autres leviers incitatifs auprès des organisations scolaires 
pour stimuler la mutualisation et le partage de services dans le réseau scolaire mais il 
apparaît que le levier proposé est de nature à mieux rencontrer les objectifs visés. 
 
 
6- Évaluation intégrée des incidences 
 
L’entrée en vigueur différée du régime de gouvernance applicable au réseau 
anglophone prévu par le projet de loi no 23 s’inscrit en cohérence avec l’approche retenue 
dans le cadre du projet de loi no 40, lequel fait actuellement l’objet d’une contestation 
judiciaire. 
 
Les mesures proposées visant à bonifier les délais de transmission des documents aux 
membres des instances décisionnelles et à agir à l’égard des absences répétées des 
membres aux séances des CE devraient permettre d’accroître l’efficacité de ces instances 
et de réaffirmer l’importance qu’il convient de leur accorder au chapitre de la gouvernance 
des organisations du réseau scolaire. De ce fait, l’engagement des représentants des 
membres parents et de la communauté devrait s’en trouver facilité et accru. 
 
Les milieux locaux auraient l’occasion de se prononcer dans le cadre de changements à la 
destination d’un immeuble où sont offerts des services éducatifs, ces changements étant 
susceptibles d’affecter le milieu de vie de la communauté. 
 
La mesure proposée prévoyant la remise des revenus générés par les sommes perçues 
et autres revenus produits par la fourniture de services aux CSS qui concluraient une 
entente avec le CGTSIM permettrait aux CSS bénéficiaires de ces sommes de les 
réinvestir au profit de la réussite éducative de leurs élèves tout en contribuant aux objectifs 
de mutualisation et de partage de services dans le milieu scolaire. Cette mesure pourra 
par ailleurs constituer une réponse adéquate, dans certaines circonstances, face aux 



 
 

 

6 
 

enjeux associés à la pénurie de main-d’œuvre administrative au sein des organismes 
scolaires. 
 
 
7- Consultation entre les ministères et avec d’autres parties prenantes 
 
Le Ministère a procédé à des consultations auprès de certains partenaires en éducation, 
dont le CGTSIM, relativement à l’opportunité des amendements proposés. 
 
 
8- Mise en œuvre, suivi et évaluation 
 
De la formation et de la sensibilisation destinées aux différents acteurs concernés 
seraient prévues afin de veiller à une pleine compréhension de la portée et des objectifs 
des mesures proposées et au respect des obligations qui en découlent. 
 
Les mesures proposées prévoyant la bonification des délais de transmission des 
documents préalablement à la tenue des séances des CA et des CE devraient requérir 
la révision des règles de régie interne de ces instances. Le Ministère soutiendra au 
besoin les organismes scolaires dans le cadre de cette opération et en monitorera les 
effets.   
 
Le Ministère s’assurerait de faire la promotion de la mesure visant la conclusion 
d’ententes de services entre le CGTSIM et les CSS auprès de ces derniers et de leur 
faire valoir les retombées potentielles du recours à cette offre de services. 
  
 
9- Implications financières 
 
Les amendements proposés n’ont pas d’impact financier. Il n’est actuellement pas 
possible d’évaluer les retombées de la mesure visant la conclusion d’ententes de services 
entre le CGTSIM et les CSS dans le contexte où ces ententes se feront sur une base 
volontaire. 
 
 
10- Analyse comparative 
 
La mesure proposée portant sur une entrée en vigueur différée des dispositions 
concernant la gouvernance à l’égard des commissions scolaires anglophones s’inspire 
de la solution retenue en ce qui concerne l’entrée en vigueur des dispositions du projet de 
loi no 40.   

 
 
 
 
 

Le ministre de l’Éducation, 
 
 
 
BERNARD DRAINVILLE 


